
BULLETIN

BUREAUX DlE PERCEPTION

Des* Bureaux de Perception snnt établis dans les paroisses
ci-dessous:

1 St-CIi irles-M John Lavallée-, percepteur;
2 S-t Aura-v dt la PÉér.,tlt D)r. F.-A. Marcotte, percepteur,
3. Ott.,%% -t-M. Ir 0. Lizattt , 175, rute dle lgispercepteur,
4. Troi.s-Rivitr-s - M. Chas Dupont H-ébert, percepteur;
5. S St-Ilascal-M. le Dr Léon Côté, percepteur;

l'Iroi.ý-l'istolv.s -M. J. A. Lavignts l)percoplteur
6. St-AI jhonse (Sge:i M le D)r M zyraînd, perceptteur;
7'. Divers
8. Bvrgerville-M. le Dr Arthtur Lavoie, pvlrcepteur;
9. St-C;isiiiiir-.N. le Dr l>lydinie I )lhiec, pereept'.ur;

10. Château Riicher- M. le Dr .J..l. I)<-Bois, per~cep)teur;
Il. Ste-Fib3e-MN. J -B -A " Legaré, relur
12 Nirolet-M. Wi'fi id Cainirand, lit ret pt'-utr
13. Fraserville-M. Jo, Part a<t, liervuliteuiri
14. St-Au~atigu.ti-M. le Dr. GA-. B. Watters, percepteur;
15. St Roaîod~i.iteuiDsamI erct»lateur
16. St L titrent-M1. Gaud oseI>liot. pierceptleur;
17. { St'Gf orgyeQBeua. J.-A. G:îgnon, percepteur1lnlbtgun MN. 11 Maz~ Bureau. 1) rcepteur;
18 Ietit'-Rî>LvièIre -M J Il -0. Roy, N-. P.. percepteur;
19. St u- M. J E.l(X rarn, îrîtu
,2o. 1 Ste-Cécile du Bic-MN. L -R. Gauvreau, percepteur;

~ Ie-Vrtê-M.le Dr Ali). Giroux, l)erctit'1uI;
21. Ste-Amun-e. Bteau ljrié -M. F.-L. Mercier> percepteur
22. Lech-reile-M. F.- Eutg. P>arrot, percepteur;
'23- lotlinière-.N. Simnéoni Bernard. N. 1> , prcepteur
24. Points- anx Tr.mbh.)ls-NI Alf. Clerinont. pt-reepteur
25. St-Je.a Dý scl.rill'aas -M. Nap. P.tri,, 1pcrt;.-Itcur,
26. Portilcuf -IN. J.-E. Lockquetll, p)-,reul teur;
27. St-Nicolas-M. le D)r C. Morin, percepteur
28. Biatiscan -.M. le Dr Eug. Ferron, per.;eîteur
29. Si-Pierre les Becrquets- MI.Jos. Lavallée, N.P., percepteur;
30. ,lllie'ilJ-A ainan, porcepteur;

.St.Sýylvesître l(,vdl. 'M J O. Verret. percepte-ur
31. {St Basile-M. Théophile Blonde:îu, percepteur;St-Erlzéa.r, Be.auce-Révdl. J. O. Roy, percepteur
32. j Qq aié M .G Moriss-ette, luerceptiur;

St-Féilric.NleC\ner Doyom, percepteur;
33.f Grnini(les-.N. T. Haln, percepteur

St-i-aist-M.le Dr Eudcore Bernier, percepteur
s{ Tihetford Mineu-. - M. P. Oroteau, peurc.eptetur;

lY1r.~'iR(d.M. J. A. Ilamel, ipertecliturî
315 St FraçiBac-.J. A. ReîîLalt, piercepteuîr
SSte-Mal.rie, Ileauce -M. A. A. Leniieux, pîercepte~ur

36. S-Franmçois, Mont.-M. 1). Bélange.r, p)ercep)teur ;tSt-PLierre, Nlont-.)M. Cléophans BI.rnuer, percepteur;
37 JSt-Darien-M. Alfre-d Gagné, pecpuu

(St-Anýeline M. L V. Bernier, percepteur,
33. Charle 2liourg -M. C. E. Duhiault, litrcvî,teur
39. 1 ivière-Ouelle-MN. L.-C. Desehênes, percepteur
40. St-Alban-M. Ar.,trie Dwuaault, percupicur. 19 nsocietairc reriua iare qui st aiLcntdalienation menLtma 4

i esV1J1 recur t.ÇUa ~cÇULr1V par.t saL iaîti3< zrc&4"e d U :,it dt, atileW 1 j
-- 009» duranlt l'espa.ce de det, x année.s. Après ce laps de temps, il reçit ~

la, somme do six pinktres par semaine, pour pas plus de deux
AVIS semiaines, par période io douze mois, à compter du jour où il a

Les embes nscrts lan lesburauxde prcetio necommencé à avoir dro»4 ax secoure.
CAusisDECLSO DE DtS-ÉFick.

duiv. - mt ft.tb oublie;r q1ue leuirs contributions isolat payables5 au 20. Lorsqui'il est Ctlbli qute la maladie dc celui qui réclame des
butreau .1 u percepteur, et qe ce dernier n'est pas te-nu, d'aller secours est le résultat <le l'intempérince, de la dylbaucbo on de'
les collecter il doinirile. S'il le fait, c'est par pure cipa-tneateciig rvnn os at ud angiec
-imncp, et les ' oci(tie 11u geriet mi etrd' cqe fisé.ir nua dri .1 uu laiénfice. Il en estai-taiès i sraint n rtardparle éfat tlii foi ut*.ii cursde a fladie un socié.taire se rwn-du percepteur de se ren - re l Icurs doniicilc-, s'exposent 1i noJaJedinrtcaeo utesndmcl a perhissiO
Cêtre exclus de la participation. aux btnéfices. écrite du médcint ou visiteur de la Société.

EXTRAIT DES RPÈGLEMENTS

UIkýIZPIC]eS EN CAS DE MALADIE

13. Lit SoLjýté paie .L tout 8ociétaiire malade inscrit il la caisse
(les secours,sur présentaîtion d'un certilicat dui visiteur spécialement
nomméi par le présilent il cette titi, la sommei de six p)iastres par
seminie. diiiut, iix semlles de maladie, par période de douze
îîîiîis 11 ia'% at t acti pa% putit les fic os ean.La date
da la irenaaZùru iiialalic dýtcrwaiiîe l'époque où cunimuiico làjpér iode de dlouze misj.

j AVIS DE M~AL.ADIF

j14. Un sociétaire est répauté malade .1 compter <lu jour où il en
d a1iint a% i., pai & rit iu partsi(t l i t Bureau Principal, sulitat la
formule nuîodix-hitf. Sur réception (le cet avis, le présidenît
chargi un méd,ýecin (le visiter le sociétaire qui rcelanie lesrsccour*.Iet <le luii f:aire, sans retard, un rapport spécial suivanît la formule
num0léro d:iX.neuIf. Si ce ralipm t constate que le soc.iétaire malade
est dants l'iuc.mîacité absoluie dle vaquer A ses occupations oit de

fai-e n ravil ucatif, le président nomm e un visiteur chargé
d'tîaactLre les certifieuts dua hu~dait aux secoutrs, le.5quels sonit
accý,rd, s il comipter du jour de, la réecuption <le l'avis par le président.
Le paremiier certificat doit tou jouis comprendre les deux preiiièisea
semainies <le maladie, la irremière semaine (Io maladie n'tant
jaillit 1. payabale. Aul cils où j aurait été illpos4ible au sociétaire
jmalade de donner l'avis plus lhaut requis, le président peut, s'il le
jluge .1rfas autoriser les s, cýiiirs eri exigeant de ce sociétaire
t uou déJa.ratiun solctitielic adelvi la formulie nuiiéro vingt, établis-
sait tce fait.

1.5. Pour avoir <droit aux seeburs accordés par la clause treize du
présent article et eu toucher le montant, il faut:

<a> Que le sociétaire qui les réclame soit, par suite dle maladie
gýras% e MI dl.tccideît corporel térieuix, survenus depuis son inscrip.,
taon A . a aisse des secouirs, danls l'itacit>acitê absolue de vaquer àjses occupations out de faire un travail lucratif;

(b) Qu'il soit sous les soins d'u:a médecin;
(c) Qu'il nie doive absolument rien .1 la Société et qu'il ait pay -

aux dattes p)rescrites toutes les contributions exigées par les règlie.
nients altors un vigueur ou autres redevances envers la Société, à ~
quelque titre que ce soit.

16. Nulle demt onde de secours ne sera prise en considérat i,
aussi longtemps <,ue les formalités susdlites n'auront pas été tom,%,.
remplies, et dans le cas dle négligence .1 remplir eu susdites fornus-
lités la demande de couirs ne prend clFet que du jour Oùà elles ont-
été finalement remplies.

17. Le certificat dla ine-decit oit visiteur, spécialement nommé
par lc jor&.itint 1 ci-tte fin, cet final et sans appel en faveur du
sociétaire réclamant dlcs stcours, lequel n'a droit A1 rien quand ceJ
certificat constate que le réclamant n'est pas dans l'incapacité
absolue de vaquer .1 ses occupations ou de faire un travailjlucratif.

18. Chaque certificat de Visiteur 4-tablissant les droits du malade.
aux 3cutirâ est remis ait 1résdeJtnt, qai on ordonne le paiement.


